
Actes delegues F-Gas III, Taxe HFC, Retrofit ... l'AFCE remonte au front

Si Bernard Philippe, Délégué Général, et le nouveau Conseil Admi-

nistration de l'Alliance Froid Climatisation Environnement pen-

saient pouvoir souffler après la publication de la F-Gas III, ce n'est

pas le cas. L'heure est aux actes délégués qui doivent préciser la

mise en œuvre des dispositions du règlement global de la F-Gas

(UE 573/2024). Ces règlements au nombre de 4 - "Etiquetage",

"Prescriptions certification", "Déclaration" et "Portail F-Gas" -

sont en discussions à la Commission après consultation publique,

ou en préparation, et celui sur la partie "Prescriptions certifica-

tion" questionne l'AFCE. En cause : la proposition de 5 catégories

dont 2 spécifiques pour le CO2 (R744) et l'ammoniac (R-717) et la

catégorie A qui concerne les HFC, HFO, PFC et les HC. « C'est dé-

routant dans la mesure où la Commission mélange d'autres

fluides frigorigènes, alors que le règlement ne concerne, normale-

ment que les gaz à effets de serre fluorés seuls ou en mélange,

s'étonne Bernard Philippe. S'il passait en l'état, cela obligerait de

former les frigoristes également sur les alternatives possibles

avec des fluides non fluorés ce qui est pénalisant pour de nom-

breuses entreprises qui ne sont pas sur ces marchés et n'en ont

pas besoin. Autres positions de l'AFCE : les alternatifs CO2 et Am-

moniac ne nécessitent pas une catégorie à part, mais juste une

sous-catégorie avec une sensibilisation des entreprises et il

manque une catégorie sur les petites charges, qui intègrerait en

option le Propane.
»

67 avis ont été émis lors de la consultation et l'AFCE a fait une

proposition en 4 catégories qui répond plus à la réalité du terrain.

Vu les évolutions obtenues lors des trilogues de la F-Gas, Bernard

Philippe est plutôt confiant, sur le fait de convaincre la Commis-

sion de modifier les catégories, d'autant qu'il y a un peu de temps

côté calendrier (Cf. tableau). « Nous n'avons jamais vu une F-Gas

avec autant de demandes de dérogation, notamment pour les

grandes cuisines et la fabrication des machines destinées à l'ex-

portation Hors Europe, et nous serons particulièrement
attentifs

aux décisions prises, complète Hervé Rua, Président de l'AFCE.

De g. à d. : au premier plan : Bernard Philippe (Délégué Général),

Hervé Réa (Président). Debout : Christel Molle (Vice-Président)

et Luc de Torquat (Administrateur). Sur l'écran et en visio :

Laurent Guegan (Vice-Président).

Proposition de la Commission

5 catégories (contre 4 aujourd'hui)

et avec une catégorie spécifique pour le CO2 R-744 et une autre pour l'NH3 R-717
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Les RDV Presse

de L'AFCE

Le retour du risque de taxe HFC

Pour mémoire, une taxe sur les HFC a été votée lors de la loi de

finances de 2018 et la filière froid, génie climatique et PAC a pris

des engagements avec l'Etat de réduire l'impact lié à l'usage des

HFC, avec, si elle y arrivait, l'annulation de cette taxe dans le PLF

2021. La filière a atteint ses engagements en 2022 et 2023, mais la

taxe a juste été différée au 1er janvier 2023, puis au 1er janvier

2025. « Au 31 décembre 2023, nous sommes en dessous des en-

gagements avec une mise sur le marché globale de fluides s'éle-

vant à 9.51 MtCO2éq soit -6,5% par rapport aux engagements pris

et -17,74% de moins que les estimations de la F-Gas pour la

France, indique Laurent Guégan, Vice-Président de l'AFCE. C'est

clairement une taxe politique qui a été votée et jamais annulée

pour ne pas se mettre à dos la partie verte du gouvernement, et

nous attendons qu'il confirme son annulation dans la loi de fi-

nances 2025. » « Le PLF va être discuté à l'automne et nous atten-

dons de voir les nouvelles forces en présence qu'il faudra mobili-

ser », complète Bernard Philippe. A noter que tous les pays euro-

péens sont en dessous du plafond F-Gas, avec une forte tendance

baissière, la France faisant partie des bons élèves.
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Prescriptions certification : calendrier

Les RDV Presse

de L'ARCE

Dat Article Disposition

12 mars 2026 Art 10 (8) Au plus tard le 12 mars 2026, la Commission doit avoir établi les

prescriptions minimales applicables aux programmes de certification

et aux attestations de formation.

Art 10 (10) Une année après l'acte d'exécution ci-dessus, la France devra avoir

notifier à la Commission leurs programmes de certification
et de

formation.

12 mars 2027 Art 10 (9) Attestation aptitude valable 7 ans, rafraîchissement nécessaire.

Art 10 (9) Les personnes détentrices d'une attestation d'aptitude selon le

règlement 517/2014 doivent passer une remise à niveau.

12 mars 2029 Art 10 (9) Les personnes détenteur d'une attestation d'aptitude selon le

règlement 517/2014 devront avoir passé une remise à niveau.

Taxe HFC
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Une fiche pratique AFCE pour le retrofit A1 vers A2L

La dernière actualité de l'AFCE concerne la publication d'une fiche pratique sur le rétrofit. « La question du maintien

des équipements se pose vraiment car il n'est pas si simple d'atteindre les 150 GWP qui demandent de passer d'un

vieux fluide non inflammable A1 vers un fluide légèrement inflammable A2L, explique Christel Molle. Changer de

groupe de pression est complexe et impossible sans compétences, rigueurs ni accompagnement. » La fiche synthé-

tique répond à l'ensemble des questions, alerte sur les risques et les étapes à respecter. Ici

Prochain rendez-vous de l'AFCE : le colloque du 19 septembre à la Maison de la Mécanique de Courbevoie intitulé

"Anatomie d'une fuite", avec une intervention de Louis Bodin sur les GES, un décryptage de l'empilage des régle-

mentations européennes et un point à date sur les sujets récurrents : récupération/retraitement, inventaire des

fluides 2023, traçabilité/surveillance ...

Le nouveau Conseil d'Administration de l'Alliance Froid Climatisation Environnement

Hervé Rea a été élu, le 13 mai dernier, Président de l'AFCE. Diplômé du Conseil National des Arts et Métiers

(ingénieur en énergétique et Iffi), il démarre sa carrière chez Froilabo (Groupe Techcomp), avant de rejoindre

Bureau Veritas en 2008 où il est désormais Directeur d'Agence Système Mangement. Il est accompagné au

ACCE

Conseil d'Administration de Luc de Torquat (Groupe Atlantic - Administrateur), André-Pierre Doucet (Synetam

- Secrétaire), Laurent Guegan (Climalife - Vice-Président), Eric Martin (Johnson Controls - Trésorier), Thomas

Michineau (Epta Refrigeration - Administrateur), Olivier Michoux (Daikin France - Administrateur), Christel

Molle (Mitsubishi Electric - Vice-Président) et Tugdual Papillon (Snefcca - Administrateur).

Promouvoir

une attitude

responsable

Créée en mars 1997, l'Alliance Froid Climatisation Environnement regroupe désormais 57 partenaires repré-

sentant toute la filière : institutions, laboratoires, organisations professionnelles, producteurs de fluides

frigorigènes, installateurs/mainteneurs et gros utilisateurs. Elle suit tous les sujets environnementaux liés à la mise en œuvre

des réglementations et à leur application en France et dans l'UE.
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